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Introduction

Le changement climatique est étroitement lié à l’essor de l’économie
mondiale depuis la révolution industrielle. Il est scientifiquement
prouvé que la concentration croissante de dioxyde de carbone dans

l’atmosphère est due aux activités humaines menées depuis la Seconde
Guerre mondiale, entraînant un réchauffement climatique, une élévation
du niveau de la mer, et des conditions météorologiques extrêmes de plus
en plus fréquentes (1). Les scientifiques ont appelé à prendre des mesures
d’urgence au niveau international pour empêcher une augmentation de la
température du globe de plus de 2°C au-dessus des niveaux préindustriels
et éviter des conséquences écologiques catastrophiques. Le récent sommet
de Paris sur le climat, tenu du 30 novembre au 12 décembre 2015, officiel-
lement désigné par le terme de 21e Conférence des parties (COP 21) de la
Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques
(CCNUCC), est un jalon important des efforts internationaux en matière de
lutte contre le changement climatique. Ces dernières décennies, la commu-
nauté internationale s’est efforcée de coopérer pour mieux comprendre
l’étendue du changement climatique et les actions à entreprendre pour le
limiter. Ces efforts se sont concrétisés en 1988 par la création d’un Groupe
d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) dont la mis-
sion est d’évaluer l’état du changement climatique, ainsi que par la signature
de la CCNUCC en 1992, qui a posé les fondations de la coopération inter-
nationale (2). Le Protocole de Kyoto de 1997 contraignant les pays dévelop-
pés à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre constitue un accord
international historique sur le changement climatique. Néanmoins, l’ab-
sence de participation des États-Unis ne lui a pas véritablement permis
d’être suivi d’effets. L’urgence était donc, aux yeux de nombreux observa-
teurs, de signer un nouvel accord international. La COP 21 de Paris a natu-
rellement soulevé de grandes attentes. En amont de la conférence, chaque
pays participant a été invité à s’engager sur la réduction d’émissions de
dioxyde de carbone en fonction de ses propres capacités. Ces engagements
ont été désignés par le terme de « Contributions intentionnelles détermi-
nées au niveau national » (INDC, pour Intended Nationally Determined
Contributions). Si les études de certaines ONG mettent en doute l’efficacité
des INDC à limiter l’augmentation mondiale de la température à moins de
2°C (3), l’approche ascendante du principe d’INDC est considérée comme

plus pragmatique et prometteuse pour lutter contre le changement clima-
tique (4). En tant que premier émetteur de gaz à effet de serre dans le monde
et seconde économie mondiale, la Chine est devenue un acteur important
de la coopération internationale en matière de changement climatique. Cet
article présente le rôle de la Chine dans l’Accord de Paris, les raisons de son
implication active dans la coopération internationale sur le changement cli-
matique, et les défis auxquels elle fait face dans sa lutte contre le change-
ment climatique. 

La Chine et la Conférence de Paris sur le
climat 

Depuis les débuts de la coopération internationale sur le changement cli-
matique, la Chine a connu des transformations radicales à plusieurs égards.
Les réformes économiques ont entrainé une intensification de ses échanges
commerciaux avec le reste du monde. Suite à son accession à l’Organisation
mondiale du commerce (OMC), la Chine, devenue « l’usine du monde », a
accumulé une richesse sans précédent. Parallèlement à ces réussites éco-
nomiques, le volume de ses émissions de dioxyde de carbone a augmenté
de manière exponentielle, dépassant celui des États-Unis, et faisant de la
Chine le plus grand émetteur de carbone du monde à partir de 2005 (voir
le graphique 1).

Pour les dirigeants chinois des années 1990, la dégradation environne-
mentale était le prix à payer pour réduire la grande pauvreté. En consé-
quence, la Chine n’était pas censée diminuer ses niveaux d’émission de
dioxyde de carbone, et les pays développés devaient contribuer au transfert
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1. Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC), Climate Change 2013:
The Physical Science Basis, 2013, www.ipcc.ch/report/ar5/wg1/#.Um3adXDIuYQ ; Climate
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deux liens ont été consultés le 22 janvier 2016).
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décembre 2015).

3. Voir par exemple, Bjørn Lomborg, « Impact of Current Climate Proposals », Global Policy, 9 no-
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de technologies vers les pays en voie de développement afin de faciliter le
contrôle des émissions de dioxyde de carbone mondiales (5). Les dirigeants
chinois se méfiaient également d’éventuelles tentatives d’ingérence des
puissances étrangères dans les affaires intérieures de la Chine au nom de la
protection de l’environnement (6). 

Depuis les années 2000, l’écart entre la position de la Chine sur ses obli-
gations environnementales au niveau international et les attentes de la
communauté internationale a suscité des tensions. Le cœur du problème
était la question de l’attribution équitable des responsabilités en matière
de réduction des émissions de dioxyde de carbone entre les pays développés
et la Chine dont l’économie reposait sur une forte et rapide croissance.
D’après certaines critiques venant des États-Unis, les efforts de la Chine
n’étaient pas proportionnels à sa puissance économique accrue, et à la res-
ponsabilité qui lui incombait donc dans le changement climatique (7). À la
conférence de Copenhague de 2009 (COP 15), la Chine fut également ac-
cusée de bloquer la signature d’un accord plus substantiel (8). 

Ce cycle de négociations sur le climat signale un changement de cap. La
Chine a été félicitée tant par la presse nationale qu’étrangère pour le rôle
actif et constructif qu’elle a joué dans la réussite de la Conférence de Paris
sur le climat (9). Au niveau décisionnel, les dirigeants chinois et américains
se sont imposés pour rendre possible un accord à Paris. Au niveau opéra-
tionnel, les négociateurs chinois ont étroitement collaboré avec leurs ho-
mologues français et américains pour clarifier immédiatement les doutes
exprimés lors des négociations et faciliter l’accord (10).

L’intention de la Chine de passer un accord significatif à Paris s’est mani-
festée à travers la diplomatie climatique qu’elle a déployée avant la confé-
rence. D’une part, la Chine s’était engagée dans plusieurs accords bilatéraux
sur le changement climatique et les énergies propres avec l’Allemagne, le
Royaume-Uni, la France, l’Inde, et surtout, avec les États-Unis (11). Étant don-
nés les désaccords antérieurs entre la Chine et les États-Unis à la COP 15,
l’annonce conjointe des deux pays sur le changement climatique en no-
vembre 2014, et la déclaration conjointe des présidents chinois et américain

sur le changement climatique en octobre 2015 ont considérablement pré-
paré le terrain pour les négociations de Paris. Cette coopération sans précé-
dent s’est effectuée grâce à une transformation de taille dans la politique
intérieure des deux pays en faveur des réductions d’émission de dioxyde de
carbone (12). En vue de la Conférence de Paris sur le climat, la Chine a égale-
ment proposé de sa propre initiative des INDC qui détaillaient des objectifs
de réduction et réaffirmaient son intention de plafonner ses émissions de
dioxyde de carbone en 2030, ainsi que de baisser de 60 à 65 % la concen-
tration de dioxyde de carbone à partir de ses niveaux de 2005 (13). D’autre
part, la coopération en matière de changement climatique se met en place
au niveau administratif local. Onze provinces et villes chinoises ont ainsi
collaboré avec 18 villes américaines pour élaborer un plan d’action visant
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Actualités

Graphique 1 – Les émissions de dioxyde de carbone par pays de 1970 à 2014 (kilotonnes de CO2)
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la réduction des émissions de dioxyde de carbone avant les négociations
de Paris (14). Hormis la coopération intergouvernementale, la Chine s’est aussi
associée à des milliardaires de stature internationale comme Bill Gates pour
investir davantage dans la recherche sur les énergies propres (15). En somme,
la coopération internationale des différents échelons du gouvernement chi-
nois et à travers divers secteurs a constitué un apport important pour les
orientations prises à la conférence de Paris. Qi Ye et Tong Wu du Brookings-
Tsinghua Center ont évalué positivement les efforts de la Chine et ont af-
firmé qu’elle était désormais prête à jouer un rôle « d’artisan proactif » de
la gouvernance du climat mondial (16).

Malgré l’action de la Chine et sa coopération avec les États-Unis avant la
conférence, des divisions demeurent entre les pays développés avec à leur
tête les États-Unis et les pays en voie de développement représentés par la
Chine et l’Inde. Xie Zhenhua 解振華, le chef des négociations chinois à la
Conférence de Paris sur le climat, avait souligné que la position de la Chine
était de sécuriser un accord proposant un mécanisme de lutte contre les
changements climatiques après 2020, soit à l’expiration du protocole de
Kyoto, entérinant l’engagement international pour une transition vers un
développement à faible émission de carbone, et résolvant le problème du
financement et des transferts de technologie, question qui concerne surtout
les pays en voie de développement (17). En outre, la Chine souhaitait main-
tenir le principe de « Responsabilité commune mais différenciée » (RCMD)
qui sous-tend le principe d’équité et celui de contribution des États en fonc-
tion de leur capacité respective. 

Durant la Conférence de Paris sur le climat, la Chine et l’Inde ont réaffirmé
que les pays développés devaient réduire de manière plus conséquente leurs
émissions de dioxyde de carbone avant que la Chine et l’Inde ne s’engagent
davantage sur la question, craignant que tout autre engagement porte atteinte
à leur droit à la croissance économique. De plus, la Chine a également exigé
que les pays développés honorent leurs promesses relatives au financement
de la lutte contre le changement climatique, et a insisté sur le maintien dans
les accords du principe de RCMD de manière aussi large que possible (18).

En fin de compte, la Conférence de Paris sur le climat s’est traduite par un
consensus juridiquement contraignant des 195 pays participants en faveur
de la limitation du réchauffement planétaire à 2°C au-dessus des niveaux
préindustriels d’ici la fin de ce siècle, avec un objectif de réduction fixé à
1,5°C. Dans les sections de l’accord qui ont été agréées mais qui ne contien-
nent pas de contrainte juridique, les pays participants ont également
convenu d’examiner leurs INDC respectifs tous les cinq ans afin de contrôler
l’efficacité de la réduction des émissions de dioxyde de carbone à l’échelle
mondiale. En outre, les pays développés se sont engagés à définir une feuille
de route pour hausser le financement de la lutte contre le changement cli-
matique à 100 milliards de dollars américains par an en 2020, dans le but
d’aider les pays en voie de développement à limiter l’impact du changement
climatique et à s’y adapter (19). D’un côté, l’accord de Paris a largement été
considéré comme historique. De l’autre, des critiques comme celle de Bjørn
Lomborg, le directeur du Centre de consensus de Copenhague, ont mis en
doute la crédibilité des promesses de contributions volontaires des pays
participants, mettant en garde contre l’hypocrisie de la situation si leurs pa-
roles n’étaient pas suivies d’actes (20). 

Le résultat final de l’accord de Paris semble suggérer que la Chine a fait
entendre sa voix, et a joué un rôle indispensable dans l’adoption de l’accord.
Ainsi qu’Arthur Mol de l’Université de York et Neil Carter de l’Université de
Wageningen l’avaient annoncé, l’intégration plus approfondie de la Chine
dans la communauté internationale l’amène inévitablement à jouer un rôle

croissant dans les négociations environnementales et à exercer davantage
d’influence dans les décisions (21). Néanmoins, ce serait pure spéculation que
d’interpréter le rôle de la Chine dans l’Accord comme un moteur de son as-
cension sur la scène internationale. Les violations constantes des traités in-
ternationaux par la Chine dans le domaine de la protection des droits de
l’homme sont toujours une source de critiques de la part de la communauté
internationale (22). Dans les négociations de Paris, certains délégués chinois
ont admis qu’ils devaient trouver un meilleur moyen de relayer la position
de leur pays aux autres participants et améliorer le rang de la Chine à l’in-
ternational (23). 

Les problèmes intérieurs de la Chine et le
changement climatique mondial

D’après ce qui a été évoqué, la Chine s’est clairement engagée de manière
substantielle pour limiter le changement climatique. Dans la mesure où la
question du changement climatique relève de l’intérêt public, l’implication
active de la Chine sur ce terrain nécessite d’être analysée plus en profondeur.
Outre la pression internationale pour que la Chine devienne une « puissance
responsable » (fu zeren daguo負責任大國), les intérêts de la Chine dans la
limitation du réchauffement climatique résident également dans la néces-
sité de résoudre des problèmes écologiques intérieurs causés par trois dé-
cennies d’intense et rapide développement économique, ainsi que dans sa
volonté d’assurer une croissance économique durable et une sécurité d’ap-
provisionnement énergétique. 

À l’époque maoïste, l’environnement n’était pas considéré comme un bien
à protéger mais plutôt comme une ressource à exploiter en vue de la crois-
sance économique et des campagnes politiques. Cette conception a entraîné
une dégradation environnementale de grande ampleur caractérisée par une
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sévère érosion des sols, de fréquentes inondations, un manque de terres
arables et de ressources hydriques, ainsi que par une pollution de grande
envergure. Si l’étendue de la dégradation de l’environnement a soulevé des
inquiétudes à la fin des années 1970, le développement économique était
toujours considéré comme prioritaire à tous les égards par rapport à la pro-
tection de l’environnement (24). Le degré de tolérance de la population chi-
noise envers les problèmes écologiques a cependant diminué de manière
évidente, comme en atteste la montée des protestations contre des projets
polluants à travers le pays. Bien que l’ampleur de ces protestations soit en
général limitée, elles ont causé des troubles sociaux d’intensité variée (25).
En outre, depuis la seconde moitié des années 1990, un nombre croissant
de travaux journalistiques et scientifiques ont mis en exergue les consé-
quences alarmantes en termes de coûts environnementaux et humains
d’une stratégie économique fondée sur une croissance rapide. Ceci a amené
les dirigeants chinois à être de plus en plus conscients de la nécessité de
lutter contre la dégradation de l’environnement. 

À la fin des années 1990, le gouvernement central a commencé à prendre
les problèmes écologiques plus au sérieux et à trouver un compromis entre
la nécessité de protéger l’environnement avec celle d’assurer une crois-
sance rapide. La Commission nationale pour le développement et la ré-
forme (NDRC, National Development and Reform Commission), le
supra-ministère qui supervise l’ensemble du développement économique
de la Chine, a été chargée d’élaborer des plans pour le développement du-
rable à partir de 1998 (26). Dans le même temps, l’Administration d’État pour
la protection de l’environnement (SEPA, State Environment Protection Ad-
ministration), placée sous la supervision directe du Conseil des affaires
d’État, a été créée la même année afin de protéger l’environnement à tra-
vers la mise en œuvre de politiques écologiques et d’assurer l’application
des réglementations s’y rapportant, comme celles visant à contrôler la pol-

lution atmosphérique. Pour renforcer son rôle, la SEPA est devenue ensuite
l’un des ministères du Conseil des affaires d’État et fut renommée ministère
de la Protection de l’environnement (MEP) en 2008. Le contrôle de la pol-
lution de l’air et l’attention portée au changement climatique ont égale-
ment été intégrés dans les plans nationaux à partir du milieu des années
2000. Par exemple, dans le 12e plan quinquennal (2011-2015), des objectifs
de réduction juridiquement contraignants ont été mis en place pour les
polluants atmosphériques et ont été intégrés dans le système de respon-
sabilité pour la réalisation des objectifs (mubiao zeren zhi目標責任制) afin
de renforcer le contrôle de la pollution de l’air au niveau local (27). Le « chan-
gement climatique » a également pris une place sans précédent dans le
Plan et est devenu l’un des priorités principales de la protection de l’envi-
ronnement (28). 

Malgré le renforcement par le gouvernement central des mesures visant
à améliorer la qualité de l’air en Chine, la pollution atmosphérique continue
à sévir dans le pays ainsi que dans certaines zones au-delà de ses frontières.
La gravité de la pollution de l’air en Chine est attribuée en partie à une
lourde dépendance au charbon pour la production énergétique. Ces der-
nières années, plus de 60 % de la consommation de charbon chinoise était
destinée à la production énergétique, ce qui a eu un impact significatif sur
les émissions totales de dioxyde de carbone en Chine (29). Le processus de
combustion du charbon libère des polluants atmosphériques comme la par-
ticule fine 2,5 (PM 2,5) ainsi que du dioxyde de carbone, ce qui aggrave non
seulement les problèmes de santé de la population chinoise, mais aussi le
problème du réchauffement climatique. Au moment de la Conférence de
Paris sur le climat, la Chine du Nord, y compris la région de Pékin, a été du-
rement touchée par un smog (wumai霧霾) d’une concentration en PM 2,5
très largement au-dessus de la limite fixée par l’Organisation mondiale de
la santé (OMS) (30). Le mécontentement de la population au sujet de la pol-
lution de l’air a à la fois été relayé dans les médias officiels et sur les réseaux
sociaux (31). Le smog à Pékin est devenu par la suite le sujet central d’un
panel de négociations de la conférence, au cours duquel Xie Zhenhua, en
charge des négociations, a affirmé que la résolution du problème du chan-
gement climatique allait de pair avec le contrôle du smog (32). La révision de
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Graphique 2 – Les nouveaux investissements 
mondiaux dans l’énergie renouvelable par région
en 2014 (en milliards de dollars américains)
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la Loi de Prévention de la pollution de l’air (daqi wuran fangzhi fa大氣污染
防治法), qui vise, entre autres choses, à réduire les activités liées au charbon
et qui a pris effet en janvier 2015, en est un bon exemple (33). Pour résumer,
les mesures prises par la Chine sur la question du changement climatique
sont motivées à la fois par un besoin urgent de contrôler les émissions de
polluants atmosphériques et par la volonté de maintenir la stabilité sociale. 

La Chine est non seulement déterminée à purifier l’air mais elle a égale-
ment fait des progrès remarquables dans le développement de l’industrie des
énergies renouvelables durant la dernière décennie. Le 12e plan quinquennal
définit l’industrie des énergies renouvelables comme une « industrie phare »
d’importance stratégique (34). Ainsi, les énergies renouvelables représentaient
25 % du total de la production énergétique nationale en 2015, alors que la
proportion était quasiment nulle en 2005 (35). Ces dernières années, la Chine
est également devenue le plus grand investisseur mondial dans les énergies
renouvelables (voir le graphique 2) ainsi que le premier producteur (voir le
graphique 3) (36). Grâce à l’investissement substantiel de la Chine dans le sec-
teur des énergies renouvelables, le coût de ces dernières a baissé de manière
significative au niveau mondial (37), ce qui a été favorable à une plus grande
réduction des émissions de dioxyde de carbone à travers un usage plus
étendu d’énergies renouvelables. Par ailleurs, l’adoption plus large de l’énergie
nucléaire en Chine est considérée comme essentielle pour réduire les émis-
sions de dioxyde de carbone au niveau national (38). Si l’usage croissant par
la Chine de sources d'énergie à base de combustibles non-fossiles contribue
certainement à la réduction des émissions de dioxyde de carbone, John Mat-
thew de l’Université Macquarie indique que l’investissement massif de la
Chine dans les énergies renouvelables s’explique davantage par la priorité
donnée à la sécurité énergétique et les bénéfices économiques que par une
préoccupation pour le changement climatique (39). 

En 2014, la Chine détenait les troisièmes plus grandes réserves de
charbon et était le premier producteur mondial de charbon (46,9 %).
Malgré tout, sa consommation en énergie dépassait encore sa produc-
tion et la Chine a dû importer du charbon brut afin de satisfaire l’équi-
valent de 3,7 % de sa part de consommation de charbon mondial 
(50,6 %) (40). Le fait que la Chine dépende aujourd’hui d’importations
pour sa principale source d’énergie explique ses efforts pour diversifier
les sources d’énergie, pétrole, gaz naturel, énergies renouvelables et nu-
cléaires, en vue d’assurer sa sécurité énergétique. Ce dernier impératif
a entraîné une transition visant à réduire sa dépendance passée au
charbon, limitant encore davantage le total des émissions de dioxyde
de carbone du pays. 
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Graphique 3 – Part de l’énergie renouvelable par pays de 2005 à 2013 (unité : tonne-équivalent pétrole, TEP)
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Mise en œuvre des politiques
environnementales, application des lois, et
protection de l’environnement en Chine 

L’ambition des dirigeants chinois à soutenir un développement « vert »
est évidente, mais le parcours reste semé d’embûches. Une des interroga-
tions fondamentales est de savoir dans quelle mesure les dirigeants au som-
met du Parti communiste chinois sont disposés à amorcer la transition
d’une économie reposant sur un usage intensif de dioxyde de carbone vers
un régime bas en carbone, et quelles sont leurs capacités à surmonter les
obstacles dans ce processus. Si la Chine a établi de nombreux plans envi-
ronnementaux aux intentions louables et a mis en œuvre un ensemble de
lois environnementales, le véritable enjeu reste la question de la mise en
œuvre des politiques environnementales et l’application des lois (41). Il
convient en particulier de s’interroger sur les moyens dont disposent les
fonctionnaires de l’administration centrale pour véritablement lutter contre
les groupes d’intérêts établis au niveau des gouvernements locaux et pour
initier des réformes au sein des entreprises d’État liées aux secteurs qui gé-
nèrent d’importantes émissions de dioxyde de carbone. 

Depuis la décentralisation politique et l’introduction des mécanismes du
marché dans l’économie, les gouvernements locaux sont étroitement liés
aux intérêts des industriels afin d’assurer une croissance économique rapide,
cela sans considération pour ses coûts écologiques (42). Si les gouvernements
locaux bénéficient d’une plus grande autonomie pour déterminer les prio-
rités en termes de protection de l’environnement et élaborer les stratégies
pour répondre aux besoins environnementaux locaux, la protection de l’en-
vironnement est en réalité négligée par ces décideurs locaux car les revenus
de leurs juridictions dépendent des industries locales, et l’avancement des
cadres locaux du Parti dans leur carrière est principalement évaluée en fonc-
tion de la croissance du PIB qu’ils parviennent à générer sur un laps de temps
donné (43). En outre, au sein de l’appareil d’État décentralisé, les bureaux lo-
caux de protection de l’environnement dépendent du gouvernement local
pour leur financement et les fonctionnaires locaux en charge de l’environ-
nement sont également évalués par les dirigeants locaux pour leur promo-
tion professionnelle. De peur de menacer les intérêts économiques dont
dépendent les gouvernements locaux, les fonctionnaires locaux en charge
de l’environnement n’encouragent pas l’application stricte des politiques
environnementales, et, pour les mêmes raisons, les systèmes judiciaires lo-
caux ne sont pas efficaces, ou leurs juges suffisamment actifs, dans l’appli-
cation des lois environnementales (44). Si des campagnes nationales contre
les violations des lois environnementales sont menées de temps à autre,
leur efficacité est largement dépendante de la rivalité entre les autorités
nationales en charge des questions environnementales et les intérêts des
administrations locales (45). De même, les autorités nationales ont également
des difficultés à contrôler de manière précise les chiffres relatifs aux émis-
sions de dioxyde de carbone soumis par les autorités locales (46). Les conflits
d’intérêts dans le domaine de la protection environnementale entre gou-
vernements nationaux et locaux doivent être combattus de manière plus
efficace pour que les engagements de la Chine à limiter le changement cli-
matique ne se transforment pas en mots d’ordre vides de contenu. 

Par ailleurs, la transition vers une économie à faible émission de carbone
suppose inéluctablement la coopération des entreprises d’État, celles-ci ne
pouvant plus poursuivre leurs activités hautement polluantes comme au-
paravant. Par le passé, les entreprises d’État du secteur de l’énergie avaient
leur responsabilité dans la pollution de l’environnement dans la mesure où

elles ne respectaient pas les normes environnementales dans leurs modes
de production (47). Beaucoup d’industries hautement polluantes, comme la
production sidérurgique, ignoraient également les réglementations environ-
nementales avec la connivence des groupes d’intérêts locaux, faisant du
MEP un « tigre édenté » (48). Une restructuration des entreprises d’État pre-
nant en compte les objectifs nationaux en matière d’environnement s’avère
donc cruciale pour la réussite des politiques climatiques en Chine. 

Conclusion 

Pour conclure, l’accord de Paris a mis en évidence la volonté de la Chine
de coopérer dans le domaine du changement climatique. L’implication de
la Chine pour limiter le changement climatique ces dernières années peut
être attribuée à son propre besoin de résoudre des problèmes environne-
mentaux intérieurs ainsi qu’à sa volonté de diversifier ses apports en énergie.
Si le contrôle de la pollution de l’air et la sécurité énergique sont des enjeux
majeurs pour le gouvernement central chinois d’autant plus qu’ils ont des
effets positifs sur la limitation du réchauffement climatique, le temps né-
cessaire à la restructuration des intérêts politiques et économiques des gou-
vernements locaux et des entreprises d’État pourrait miner l’efficacité des
objectifs nationaux en matière de réduction des émissions de dioxyde de
carbone. Les actions de la Chine pour mener des réformes dans ces deux
domaines sont donc inséparables de son engagement envers la limitation
du changement climatique dans l’ère postérieure à la COP 21. Le ralentis-
sement économique qui est survenu opportunément à partir de la mi-août
2015 pourrait fournir une occasion parfaite pour que la Chine mène cela à
bien dans un avenir proche. 

z Traduit par Judith Pernin.

z Anthony H. F. Li est assistant de recherche au CEFC

(anthonylihf@gmail.com).
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